


Compte de résultat 2024-2025

Exercice comptable

du 1er septembre 2024

au 31 août 2025

Le compte de résultat présente l’ensemble des mouvements sur un exercice 
comptable.
L’exercice comptable est en accord avec les périodes des licences de la FFESSM et 
des calendriers sportifs.
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Introduction
Cette diapositive montre tous les mouvements comptables relatif à l’exercice 2024/2025, 
qui s’étend du 1er septembre 2024 et le 31 août 2025.
Des mouvements peuvent avoir lieu avant cette date comme des virements d’inscriptions en 
fin d’été.
D’autres mouvements peuvent avoir lieu durant cette période mais être comptabilisés sur 
un autre exercice. Par exemple Le TPM a reçu le 29 avril 2025 un acompte de la subvention 
de la Ville de Mulhouse pour 2025/2026.
Le principe de justesse est d’affecter les mouvements concernant la saison 2024/2025 sur 
cet exercice. Et d’affecter au même exercice comptable les recettes et dépenses d’un même 
ensemble comme une compétition, même si des billets d’avion sont achetés en avance 
avant le 1er septembre 2024 ou des remboursements obtenus après le 31 août 2025.
Les recettes et dépenses sont détaillées pour l’association et les différentes commissions.
Les différents blocs seront vus en détail  dans les diapos suivantes.
Le résultat de l’exercice ressort à 33 784,81 €.
Il est dû à la bonne gestion tant du club que des différentes activités, mais surtout à des 
opérations exceptionnelles :

• Le Club avec un résultat de 3068,99 €, essentiellement dû aux revenus du compte 
épargne en cette période de taux élevés, eux-mêmes conséquence de l’inflation 
qui grignote les fonds propres.

• L’activité Apnée avec de quoi préparer les prochaines compétitions et d’investir 
en équipements avec un résultat de 4261,25 €.

• L’activité Jeunes qui a organisé à Mulhouse le championnat de France juniors et 
minimes, permettant de dégager résultat de l’activité à 8199,45 €,

• L’activité Hockey subaquatique a elle aussi organisé une compétition 



internationale (23rd Euroclub International) qui a dégagé un bénéfice 
représentant la quasi-totalité du résultat de 17 356,72 €,

• Des évènements de cette ampleur ne se produisent qu’une ou 2 fois par 
décennie, et permettent de financer les déplacements des équipes sur plusieurs 
années.
Les activités Jeunes et Hockey Subaquatiques sont cycliques avec des frais de 
déplacements qui dépendent des qualifications obtenues en match.
L’activité hockey-subaquatique a accusé par exemple un déficit de 959,74€ en 
23/24 et ce sont les réserves faites dans ce but les années bénéficiaires qui 
permettent l’équilibre pluriannuel de l’activité.

• L’activité Plongée qui fait gère parfaitement les révisions périodiques de ses 
équipements, avec un résultat 898,40 €.
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Détail vie associative
À la suite de l’AGO de février 2022, il a été décidé de donner plus d’autonomie aux 
différentes activités.
Pour cela la cotisation a été scindée en 2 parts: l’une de 10 ou 30 € pour le club et l’autre 
pour la ou les activités.

Volet recettes
Les inscriptions sont scindées en cotisations, ressource principale de l’association, et en part 
assurances et licences où le TPM ne joue qu’un rôle d’intermédiaire.
Les volets recettes et dépenses des licences comme des assurances sont effets égaux.
Cela est dû un suivi rigoureux et un rapprochement complet du Grand Livre et des 
bordereaux de l’assureur Lafont comme des factures de licences (suivi nominatif par 
membre).
Concernant les cartes de niveaux, il y a 178 € d’écart car des niveaux ont été validés avec des 
cartes payées en début de formation sur l’exercice précédent.
Et là aussi, un suivi nominatif par membre est effectué pour qu’une recette corresponde à 
toute carte facturée par la FFESSM.
La 2e ressource du club est constituée intérêts du Livret Bleu dont le taux est resté élevé, 
même s’il reste inférieur à l’inflation.

Volet dépenses
On trouve tous les frais liés au local, pour un montant supérieur à l’exercice précédent 
(1511,58 € en 23/24).
La majeure partie des dépenses concerne les énergies qui ont augmenté. On compte aussi 
531,51 € de réparation de serrure.



Les 170 € de participation de mises à disposition couvrent les charges pour l’utilisation du 
local par des structures liées (formation Codep, FFESSM, etc.).
Le poste assurance dommages de 1062,88 € constitue la 2e dépense.
Les achats divers comprennent essentiellement la part club de la location des bouteilles 
d’oxygène et leur remplissage.
En frais administratif il y a pour la moitié des cotisations (FFESSM comité Est et national, 
OMS, FROG et Carré des associations)

Au final, les dépenses de fonctionnement de l’association s’élèvent à 5021,98 €, proche de 
la part des cotisations affectées au club de 5256 €.  
Les intérêts du Livret et les locations permettent de faire des réserves en vue de travaux 
d’aménagement et d’investissements.
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Détail vie associative – Activité Apnée et Cétacé
Les recettes sont constituées en premier lieu par les subventions CEA et Ville de Mulhouse, 
puis par l’appels à projets de l’ANS remportés.
Viennent ensuite les activités : les parts des cotisations affectées à l’apnée, les inscriptions 
au pôle d’entrainement en compétition du Cétacé, et les formations dispensées par les 
bénévoles.
Les ventes diverses concernent essentiellement des textiles dont les dépenses 
correspondantes sont en Achat divers.
La participation à Aventure Glisse organisé par la Ville de Mulhouse l’été ajoute 200 € de 
recettes.
Les Achats groupés sont comptablement neutres et permettent aux membres de profiter de 
tarifs TPM et de port groupé pour des achats (palmes et de plombs de cou) refacturés à prix 
coûtant.

Le club a ainsi pu financer une bonne partie des participations aux compétitions dont la 
participation au championnat de France et de maintenir les compétences et qualifications 
des encadrants.
Des tenues aux couleurs du club pour les compétiteurs ont également été achetées.



Détail vie associative – Activité Jeune
La 1re ressource provient de l’engagement des bénévoles avec l’organisation de la Coupe de 
France juniors et minimes ont généré un bénéfice de 7057,73 €. 
Les évènements de ce type n’ont qu’un ou 2 fois par décennie. Le montant apparaît en 2e

ligne car il est inclus dans le plot Compétition.
Les subventions constituent la 2e ressource de l’activité avec 2000 € de l’appel à projets de 
l’ANS, 2000 € de la fédération FFESSM Grand est, 500 € de la part affectée de la subvention 
de la Ville de Mulhouse et 274,91 € de la part affectée de la Collectivité européenne 
d’Alsace.
Vient ensuite la part des inscriptions reversée à l’activité Jeunes et la rétrocession par la 
FFESSM de 5 x 60 € de Pass‘Naage, récompensant l’engagement bénévole au service de 
l’aisance aquatique des enfants.

Les recettes détaillées précédemment ont permis de financer les participations aux 
différentes compétitions et aux stages de détection et de préparation en équipe de France,

Le bénéfice global exceptionnel de 8199,45 € dû à l’organisation du championnat de France 
juniors et minimes à Mulhouse permet de lisser les comptes de l’activité aux résultats 
cycliques.



Détail vie associative – Activité Hockey subaquatique
Les recettes sont constituées majoritairement des bénéfices de l’organisation du tournoi 
international 23rd Euroclub International à Mulhouse.
Les évènements de ce type n’ont qu’un ou 2 fois par décennie.
Le reste provient des parts affectées des subvention de la Ville de Mulhouse et de la 
Collectivité Européenne d’Alsace, de la vente de maillot de bain et de prestation 
(Participation à Aventure Glisse organisé par la Ville de Mulhouse l’été).

Cela a permis de financer les déplacements en compétition et la licence annuelle du logiciel 
de gestion de l’activité.
Le bénéfice global exceptionnel de 17 356,72 € dû à l’organisation du 23rd Euroclub
International à Mulhouse permet de lisser les comptes de l’activité aux résultats cycliques.



Détail vie associative – Activité Plongée bouteilles
Les recettes de l’activité proviennent principalement des cotisations à l’activité et des 
formations dispensées par les bénévoles.
Viennent ensuite les parts dédiées des subventions, les locations de matériels, les 
prestations.
Des dons et ventes de tee-shirts complètent les recettes.

Le premier poste de dépense est constitué des achats de matériel.
Vient ensuite les révisions du compresseur et des blocs.
Puis les repas des cadres; les plongées à la gravière du fort dont les immersions de 
l’encadrement est pris en charge par l’activité.



Bilan au 31 août 2025
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Introduction
Le bilan est une photographie de la situation comptable en fin d’exercice, le 31 août 2025.
Cette date est celle de la fin de saison sportive et des licences de la FFESSM.

Total
Le total du bilan augmente à 122 143,99 €, essentiellement dû aux résultats des activités 
Jeunes et Hockey subaquatique avec l’organisation de 2 compétitions à Mulhouse.

Passif « d’où vient l’argent »
RCA – CEA & ANS : recettes constatées d'avance des subventions de l’ANS et de la CEA pour 
l’exercice 2025/2026 mais versées avant le 31/08/2025.
RCA – Acompte subvention Ville de Mulhouse : pour l’exercice 2025/2026.
Charges à payer – FFESSM : les licences et brevets de juillet & août 25 et facturées en 
octobre.
Charges à payer – FROG : plongées de juillet et août non encore facturées par la FROG.
Charges à payer – Fosse Dijon : facturé tardivement par la piscine de Dijon.
Charges à payer – Divers : un remboursement de frais de tout fin août virés en septembre 
24. Plus des aides aux athlètes apnées de la saison 2024/2025 payé le 29/09/2025 
(remboursement des frais d'inscription aux compétition),

Actif = « à quoi il sert »
Livret bleu : relevé bancaire du 05/09/25.  Il n’y a pas eu de mouvement sur le compte entre 
le 31 août et le 5 septembre.
Compte bancaire courant : relevé bancaire du 05/09/25, auquel on retire les mouvements 
entre le 1er et le 5 septembre.



Caisse  : comptage vérifié le 31/08/25.
Créances de court-terme 
Prestation planète aventure Glisse de l'été 2025 : 600 € non encore reçus au 14/10/25.
Prestations d'initiation à la plongée les 9 & 23 juillet 2025 : 200 € reçus par virement 
bancaire le 01/09/2025
Charges constatées d'avance : 60 € de cotisation 25/26 au carré des associations, facturée le 
04/07/25 et payée le 06/08/25.
Chèque à déposer : une vente de carte de 12 locations payée par chèque le 20/08/25 et 
déposée le 18/09/2025.

Le montant de 110 k€ sur le Livret constitue une trésorerie largement suffisante pour la 
gestion de l’association.
Néanmoins ce montant inclus des subventions reçues en avance et qui seront utilisées, 
comme des fonds dépensés peu après pour régler les charges à payer.
Le fond associatif, sommes des résultats antérieurs s’élève maintenant à 113 472,34 € (79 
687,53 + 33 784,81).
Une partie appartient est au club, et le reste aux commissions.
Ce fond important, fruit d’une bonne gestion permet de faire faire face à des coups durs 
(remplacement de matériel) ou envisager des investissements importants.
Les résultats exceptionnels des activités Jeunes et Hockey subaquatique avec l’organisation 
de 2 compétitions à Mulhouse seront utilisés pour les déplacements aux compétitions de ces 
activités cycliques.
Une partie est également constituée de réserves pour les futures grosses révisions du 
compresseur.
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Ce tableau présente la répartition du fond associatif par commission et pour le club.
Il reprend les bilans successifs présentés et votés aux AG ordinaires passées.

Les différentes commissions ont des réserves suffisantes pour poursuivre sereinement leur 
pratique sportive et loisirs.
Il en est de même pour le club qui est capable de faire face à des dépenses exceptionnelles
ou d’investissements.



Budget 2025/2026
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Le budget de fonctionnement du club est similaire à celui de la saison écoulée. Il est 
globalement à l’équilibre. 



Transmis par l’activité Plongée bouteilles.



Transmis par l’activité Apnée.



Transmis par les activités Hockey Subaquatique et Jeunes.
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